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14-

POURQUOI CET ACHARNEMENT

On peut être étonné aujourd'hui de la férocité des mesures
prises pour exterminer un langage qui se parlait à la maison IVoyons
brièvement comment les choses'se sont passées..-.-.„»,!'

Il semble bien que c'est l'autorité
cantonale de Soleure qui. apprenant

qu'on avait organisé des
cours du soir pour certaines
recrues illettrées, imagina
d'instituer un examen pour tous
les jeunes gens de ce canton
appelés sous les drapeaux.
C'était en 1854.
Durant 20 ans, cette pratique se
généralisa et toucha bientôt
presque tous les cantons...(sans
tambour ni trompette). En 1874,
nouvelle Constitution fédérale et.

dès 1875. les examens sont fédéraux. La Constitution et la Bourse
fédérale aidant, la Confédération a un pied dans le domaine de
l'instruction publique, qui doit pourtant rester l'affaire des Cantons.

Dans sa nouvelle tâche, la Confédération met trop de zèle;
elle publie sans ménagement les notes des examinés si bien, que les
membres des autorités cantonales en prenant connaissance des
résultats se posent la question ; Est-ce nous les crétins de la Suisse
(les cantons étant classés!) Alors c'est la surchauffe scolaire : il faut des
résultats à tout prix, sans quoi on pourrait se voir réduire ou supprimer le

résultats se posent la question : Est-ce nous les crétins de la Suisse
(les cantons étant classés!) Alors c'est la surchauffe scolaire : il faut des
résultats à tout prix, sans quoi on pourrait se voir réduire ou supprimer le
subside accordé par la mère patrie. On nomme des inspecteurs scolaires
qui font peur autant aux maîtres qu'aux élèves; les châtiments corporels
vont bon train comme les mots copiés 50 fois.

Et puis un esprit génial découvre qu'à l'origine de cette
sitation, il y a un fautif : ce malheureux patois, ce galeux, ce pelé, d'où
nous vient tout le mal... Alors, haro sur le baudet

Les pages préliminaires de "Nouthron gale paté" sont
éloquentes; elles méritent nos vives félicitations, surtout la page 8 où se
trouve une allusion aux recrutables (c'est une rareté).

Un professeur de l'Institut Rousseau, à Genève : Pierre Bovet



lr. '.

a étudié notre sujet et écrit un livre intitulé : Les Examens de reçues
dans l'armée suisse, 1854 - 1913. (ils n'ont pas eu lieu pendant la

guerre 1914-1918). Lecture passionnante.
Paul Burnet

«Départ du soldat suisse», d'après une aquarelle de Sigmund Freudenberger (1745-1801)
A gauche, sur l'Image un rucher au temps de l'élevage des abeilles en paniers
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